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Description 

L'invention  est  relative  à  un  disjoncteur  multipo- 
laire  basse  tension  à  boîtier  moulé  et  à  double  dispo- 
sitif  de  refroidissement  des  gaz  de  coupure,  subdivi- 
sé  par  des  cloisons  isolantes  en  compartiments  inter- 
nes  chacun  associé  à  l'un  des  pôles,  chaque  compar- 
timent  contenant  une  paire  de  contacts  séparables, 
un  empilage  de  tôles  de  déionisation  de  l'arc,  tiré  lors 
de  la  séparation  desdits  contacts  et  un  orifice 
d'échappement  des  gaz  de  coupure  muni  d'un  pre- 
mier  dispositif  de  refroidissement  de  ces  gaz. 

La  coupure  d'un  courant  de  court-circuit  avec  ou 
sans  limitation  du  courant,  ne  peut  se  faire  qu'en  ab- 
sorbant  de  l'énergie.  L'ordre  de  grandeur  de  cette 
énergie  est  de  une  à  deux  fois  l'énergie  self  ique  du 
circuit  acquise  à  la  valeur  du  courant  crête.  La  coupu- 
re  par  un  disjoncteur  à  arc  revient  à  utiliser  un  plasma 
comme  intermédiaire  essentiel  pour  absorber  cette 
énergie.  Si  l'allongement  de  l'arc  ne  suffit  pas  pour 
assurer  la  coupure,  celui-ci  est  forcé  contre  et  dans 
une  chambre  de  coupure.  Cette  chambre  est  généra- 
lement  constituée  par  un  empilage  de  plaques  mé- 
talliques,  que  l'arc,  fractionné  ou  pas,  va  chauffer, 
fondre  et  vaporiser  en  partie. 

Tous  ces  phénomènes  thermiques  sont  bien 
connus  pour  leurs  grandes  capacités  d'absorption 
d'énergie. 

La  colonne  d'arc,  portée  à  haute  température  ( -  
15000  K)  dans  un  volume  réduit,  donne  lieu  à  de  for- 
tes  pressions  et,  afin  de  limiter  ces  pressions  et  pour 
contribuer  au  déplacement  de  l'arc  dans  la  chambre, 
on  prévoit  des  ouvertures  spécialement  étudiées  qui 
permettent  un  écoulement  d'une  partie  de  ces  gaz 
vers  l'extérieur  après  qu'ils  aient  traversé  un  disposi- 
tif  de  filtrage  plus  ou  moins  efficace  pour  les  refroidir. 

Suivant  les  conditions  d'installation,  ces  gaz  en- 
core  chauds  et  ionisés  peuvent  constituer  une  gêne 
pour  l'environnement  et  engendrer  des  effets  néfas- 
tes  tels  que  des  incendies,  amorçages,  brûlures, 
pression  dans  les  coffrets,  courants  de  fuite  pendant 
la  coupure.  Une  solution  consiste  à  renforcer  ou  à 
doubler  le  dispositif  de  filtrage  mais  celui-ci  devient 
rapidement  trop  volumineux  et  difficile  à  implanter 
pôle  par  pôle  sur  un  disjoncteur  multipolaire,  sans  pé- 
naliser  les  conditions  d'installation. 

Le  document  DE-A-1  788  098  décrit  notamment 
un  disjoncteur  multipolaire  à  double  dispositif  de  re- 
froidissement  des  gaz. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  permettre  la 
réalisation  d'un  dispositif  de  filtrage  des  gaz  d'échap- 
pement  qui  soit  efficace  et  d'un  encombrement  réduit. 

Le  disjoncteur  selon  l'invention  est  décrit  dans  la 
revendication  1. 

Selon  la  présente  invention  les  gaz  chauds  sont 
refroidis  par  un  deuxième  filtre  commun  à  l'ensemble 
des  pôles  et  l'encombrement  de  ce  filtre  commun  est 
inférieur  à  celui  de  filtres  complémentaires  indivi- 

duels  équivalents.  L'invention  est  basée  sur  la  cons- 
tatation  que  lors  de  la  coupure  d'un  courant  de  court- 
circuit,  par  exemple  triphasé,  seul  l'un  des  pôles  est 
sollicité  au  maximum  et  la  chambre  commune  de  re- 

5  froidissement  ou  de  filtrage  n'a  pas  besoin  d'être 
adaptée  à  trois  fois  cette  valeur  maximale,  mais  seu- 
lement  à  deux  fois.  Le  coût  et  l'encombrement  du  fil- 
tre  additionnel  peuvent  donc  être  réduits.  Il  est  pos- 
sible  de  prévoir  un  tel  filtre  à  demeure  sur  le  disjonc- 

10  teur,  ou  intégré  à  celui-ci  ou  d'agencer  ce  filtre  en  bloc 
de  filtrage  complémentaire,  qui  peut  être  associé  au 
disjoncteur  ou  au  châssis  de  celui-  ci,  lors  de  condi- 
tions  d'installation  astreignantes,  notamment  à  l'inté- 
rieur  d'armoires  soumises  à  des  conditions  climati- 

15  ques  exceptionnelles  ou  lors  d'utilisations  spéciales. 
Le  dispositif  de  refroidissement  ou  filtre  commun 

comporte  un  empilage  de  grilles,  préférentiellement 
métalliques,  disposé  sur  l'ensemble  des  pôles  du  dis- 
joncteur  à  une  distance  suffisante  pour  ménager  un 

20  volume  de  répartition  des  gaz  pouvant  provenir  de 
l'un  quelconque  des  pôles  lors  de  la  coupure.  Ce  vo- 
lume  est  aussi  fonction  des  pressions  optimales  re- 
cherchées  pour  ne  pas  réagir  sur  la  qualité  de  la  cou- 
pure. 

25  Les  gaz  qui  traversent  le  filtre  sont  chauds  et  par- 
tiellement  ionisés,  et  selon  un  perfectionnement  de 
l'invention  la  ou  les  grilles  métalliques  sont  montées 
sur  un  support  ou  cadre  isolant  et  peuvent  être  por- 
tées  à  un  potentiel  flottant,  différent  de  celui  de  la 

30  masse,  sans  engendrer  des  courants  de  fuite  et  des 
risques  d'amorçage. 

Un  deuxième  volume  est  avantageusement  mé- 
nage  en  aval  de  la  grille  du  filtre  pour  assurer  l'éva- 
cuation  des  gaz  déjà  refroidis  vers  l'extérieur.  Ce  vo- 

35  lume  est  défini  selon  les  cas  d'installation,  notam- 
ment  des  conditions  de  sécurité  à  respecter  pour  as- 
surer  la  double  isolation  vis-à-vis  d'une  pièce  en  po- 
tentiel  flottant  et  ayant  des  dimensions  supérieures  à 
50  mm. 

40  Le  calcul  de  la  masse  du  filtre  doit  tenir  compte 
de  différents  facteurs,  en  particulier  de  l'énergie  re- 
jetée  à  l'extérieur  du  disjoncteur  par  exemple  de  5  à 
1  0  %  de  l'énergie  d'arc  totale  et  de  réchauffement  ac- 
ceptable.  Le  filtre  peut  être  une  grille  unique  ou  tout 

45  autre  matériau  perforé  ou  poreux  ou  un  empilage,  par 
exemple  de  grilles  accolées  ou  espacées.  Le  trajet  de 
gaz  s'échappant  du  premier  dispositif  de  refroidisse- 
ment  est  avantageusement  rectiligne  à  travers  les 
deux  volumes  et  la  grille  du  filtre  vers  l'extérieur. 

50  Dans  certains  cas,  des  évents  du  premier  volume  du 
filtre  permettent  un  échappement  direct  d'une  partie 
des  gaz  vers  des  zones  non  dangereuses. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre  de 

55  deux  modes  de  réalisation  de  l'invention,  donnés  à  ti- 
tre  d'exemples  et  représentés  aux  dessins  annexés, 
dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  élévation, 
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partiellement  arrachée  d'un  disjoncteur  selon  l'in- 
vention; 
la  figure  2  est  une  coupe  transversale  du  disjonc- 
teur  selon  la  fig.  1; 
la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un  dis- 
joncteur  sans  filtre  complémentaire; 
la  figure  4  est  une  vue  en  perspective,  partielle- 
ment  en  coupe  d'un  filtre  complémentaire; 
la  figure  5  est  une  vue  en  perspective  d'une  va- 
riante  de  réalisation  selon  l'invention; 
la  figure  6  est  une  coupe  transversale  partielle  du 
disjoncteur  et  de  son  châssis  selon  la  figure  5; 
les  figures  7  et  8  sont  des  vues  en  perspective  du 
disjoncteur  et  du  filtre  selon  la  figure  5. 
Sur  les  figures  un  disjoncteur  10  basse  tension, 

à  boîtier  moulé  1  1  ,  du  type  commercialement  dénom- 
mé  MASTERPACT,  comporte  trois  pôles  12,13,14  ad- 
jacents,  et  séparés  par  des  cloisons  internes  15,16. 
Les  trois  pôles  12,13,14  sont  identiques  et  compor- 
tent  chacun  des  plages  17  d'entrée  et  de  sortie,  une 
paire  de  contacts  séparables  18,  une  chambre  de 
coupure  formée  par  un  empilage  de  tôles  de  déioni- 
sation  19  et  un  dispositif  de  filtrage  ou  de  refroidis- 
sement  20  associé  à  un  orifice  d'échappement 
21,22,23  des  pôles  12,13,14.  Un  mécanisme  24,  dont 
seule  la  manette  est  représentée,  commande  l'ouver- 
ture  et  la  fermeture  des  pôles  12,13,14  notamment 
l'ouverture  automatique  sur  défaut  avec  formation 
d'arcs,  lors  de  la  séparation  des  contacts  18.  L'action 
de  l'arc  provoque  un  échauffement  et  une  surpres- 
sion  dans  chaque  pôle  12,13,14  avec  un  échappe- 
ment  de  gaz  par  les  orifices  21  ,22,23  à  travers  les  fil- 
tres  20  de  refroidissement.  L'intensité  des  différents 
arcs  dépend  de  l'intensité  du  courant  coupé  dans  cha- 
que  pôle,  seul  l'un  des  pôles  12,13,14  étant  sollicité 
au  maximum.  Un  tel  disjoncteur  est  bien  connu  et  il 
est  inutile  de  le  décrire  plus  en  détail. 

Selon  l'invention  un  bloc  25  additionnel  de  ref  roi- 
dissemnet  ou  de  filtrage,  schématiquement  repré- 
senté  à  la  fig.  4,  est  accolé  au  boîtier  moulé  11  en  re- 
gard  des  orifices  d'échappement  21  ,22,23  pour  confi- 
ner  une  chambre  commune  26  dans  laquelle  débou- 
chent  les  orifices  21,22,23  des  trois  pôles.  La  cham- 
bre  26  est  subdivisée  en  deux  volumes  27  et  28  par 
une  grille  29  de  refroidissement,  formant  une  cloison 
interne  perforée.  Le  premier  volume  27,  en  regard  du 
disjoncteur  10,  répartit  les  gaz  s'échappant  des  orifi- 
ces  21  ,22,23  et  se  dirigeant  à  travers  la  grille  29  vers 
le  deuxième  volume  28,  lequel  communique  avec 
l'extérieur  ou  le  milieu  ambiant  par  des  ouvertures  30, 
ménagées  dans  le  bloc  25.  La  grille  29  est  isolée  élec- 
triquement,  par  exemple  en  réalisant  les  parois  du 
bloc  25  en  un  matériau  isolant  moulé  ou  de  toute  autre 
manière  pour  la  considérer,  lors  d'une  coupure,  à  un 
potentiel  flottant,  par  rapport  aux  gaz  ionisés  traver- 
sant  les  orifices  21  ,22,23.  Le  premier  volume  27  est 
suffisamment  grand  pour  égaliser  la  pression  dans  ce 
volume  des  gaz  sortant  des  différents  orifices 

21,22,23,  ceux-ci  traversant  selon  une  trajectoire 
sensiblement  rectiligne  la  grille  29  le  deuxième  volu- 
me  28  et  les  ouvertures  30,  en  subissant  un  refroidis- 
sement  complémentaire.  Les  dimensions  du  deuxiè- 

5  me  volume  28  et  des  ouvertures  30  sont  déterminées 
par  les  conditions  d'écoulement  des  gaz  et  de  sécu- 
rité  et  le  filtre  complémentaire  25  est  adapté  aux  sur- 
pressions  optimales  pour  la  coupure  dans  les  pôles 
12,13,14. 

10  II  est  clair  que  lors  d'une  coupure  d'un  court- 
circuit  les  gaz  s'échappant  du  pôle  le  plus  chargé,  uti- 
lisent  une  plus  grande  partie  de  la  capacité  de  refroi- 
dissement  de  la  grille  29  que  ceux  du  pôle  le  moins 
chargé  et  cette  répartition  permet  une  réduction  de  la 

15  capacité  du  filtre  complémentaire  25  par  rapport  à 
trois  filtres  individuels,  associés  aux  trois  pôles 
12,13,14.  Le  filtre  25  peut  être  fixé  partout  moyen  ap- 
proprié  au  boîtier  moulé  11  et  il  est  également  possi- 
ble  d'intégrer  ce  bloc  25  au  boîtier  moulé  11  en  pré- 

20  voyant  une  chambre  commune,  communiquant  avec 
les  trois  pôles  par  les  orifices  21,22,23  et  contenant 
un  filtre  commun  additionnel  29.  De  même  la  grille  29 
peut  être  constituée  par  une  superposition  de  plu- 
sieurs  grilles  ou  être  remplacée  par  un  bloc  poreux  ou 

25  perforé. 
Les  figures  5  à  8  illustrent  une  variante  de  réali- 

sation,  dans  laquelle  les  mêmes  numéros  de  repère 
sont  utilisés  pour  désigner  des  pièces  analogues  ou 
identiques  à  celles  des  figures  1  à  4. 

30  Le  disjoncteur  10  est  associé  à  un  châssis  31 
d'embrochage,  ayant  sur  la  face  arrière  des  pinces 
d'embrochage  32,  coopérant  avec  les  plages  17  et 
sur  la  face  avant  un  bloc  de  connexion  33.  Le  bloc  ad- 
ditionnel  de  filtrage  25  est  fixé  au  châssis  31  de  telle 

35  manière  que  ce  bloc  25  soit  en  regard  des  orifices 
d'échappement  21  ,22,23  lorsque  le  disjoncteur  1  0  est 
embroché  en  position  de  travail.  Le  fonctionnement 
reste  bien  entendu  le  même,  l'adjonction  du  filtrage 
additionnel  s'effectuant  automatiquement  lors  de  la 

40  mise  en  place  du  disjoncteur.  Le  ou  les  châssis  31  ,  lo- 
gés  dans  une  armoire  soumise  à  des  conditions  d'ex- 
ploitation  exceptionnelles  nécessitant  un  refroidisse- 
ment  additionnel  des  gaz  de  coupure,  peuvent  être 
équipés  de  blocs  de  filtrage  25  sans  nécessiter  une 

45  modification  quelconque  du  disjoncteur. 
Le  bloc  additionnel  peut  bien  entendu  être  asso- 

cié  ou  intégré  à  des  disjoncteurs  de  structure  diffé- 
rente,  la  forme  et  la  constitution  étant  adaptées  en 
conséquence. 

50 

Revendications 

1.  Disjoncteur  multipolaire  basse  tension  à  boîtier 
55  moulé  (11)  et  à  double  dispositif  (20,29)  de  refroi- 

dissement  des  gaz  de  coupure,  ledit  disjoncteur 
étant  subdivisé  par  des  cloisons  isolantes  (15,16) 
en  compartiments  internes  chacun  associé  à  l'un 
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des  pôles  (12,13,14),  chaque  compartiment 
contenant  une  paire  de  contacts  séparables  (1  8), 
un  empilage  de  tôles  (1  9)  de  déionisation  de  l'arc, 
tiré  lors  de  la  séparation  desdits  contacts  (18)  et 
un  orifice  (21,22,23)  d'échappement  des  gaz  de 
coupure,  muni  d'un  premier  dispositif  (20)  de  re- 
froidissement  de  ces  gaz,  caractérisé  en  ce  que 
l'ensemble  desdits  orifices  d'échappement 
(21,22,23)  débouchent  dans  une  chambre  (26) 
commune  aux  différents  pôles  (12,13,14)  et 
communiquant  avec  le  milieu  ambiant  par  une 
ouverture  (30)  de  sortie  des  gaz  et  que  le  deuxiè- 
me  dispositif  de  refroidissement  (29)  est  disposé 
sur  la  trajectoire  d'écoulement  des  gaz  entre  les- 
dits  orifices  d'échappement  (21,22,23)  et  ladite 
ouverture  (30)  de  sortie  des  gaz. 

2.  Disjoncteur  multipolaire  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  ledit  deuxième  dispositif  de 
refrodissement  (29)  comporte  des  parties  mé- 
talliques  de  filtrage  des  gaz  montées  isolées  sur 
un  cadre  de  support. 

3.  Disjoncteur  multipolaire  selon  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  ladite  chambre 
commune  (26)  est  intégrée  au  boîtier  moulé  (11) 
du  disjoncteur. 

4.  Disjoncteur  multipolaire  selon  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  ladite  chambre 
commune  (26)  est  constituée  par  un  bloc  (25) 
susceptible  d'être  accolé  audit  boîtier  moulé  (11) 
en  regard  desdits  orifices  d'échappement 
(21,22,23). 

5.  Disjoncteur  multipolaire  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  les  gaz  sortant  de  l'empilage  des  tôles  de 
déionisation  (19)  du  disjoncteur  suivent  une  tra- 
jectoire  sensiblement  rectiligne  en  passant  suc- 
cessivement  par  les  orifices  d'échappement 
(21,22,23),  le  deuxième  dispositif  de  refroidisse- 
ment  (29)  et  l'ouverture  de  sortie  (30). 

6.  Disjoncteur  multipolaire  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  le  deuxième  dispositif  de  refroidissement 
(29)  est  une  grille  métallique  subdivisant  ladite 
chambre  en  deux  volumes  (27,28). 

7.  Disjoncteur  multipolaire  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  disposé  dans 
une  armoire  métallique,  caractérisé  en  ce  que  le- 
dit  deuxième  dispositif  de  refroidissement  (29)  en 
forme  de  grille  métallique  est  isolé  des  autres 
parties  du  disjoncteur  et  de  l'armoire  métallique. 

8.  Disjoncteur  multipolaire  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  précédentes,  monté  sur  un 
châssis  débrochable  (31)  caractérisé  en  ce  que 
ladite  chambre  commune  (26)  est  solidaire  dudit 
châssis  (31)  et  dis  posée  de  manière  à  venir  en  re- 

5  gard  des  orifices  d'échappement  (21  ,22,23)  lors 
de  l'embrochage  du  disjoncteur  en  position  de 
travail. 

10  Patentansprùche 

1.  Mehrpoliger  Niederspannungs-Leistungsschalter 
in  einem  miteinerdoppelten  Kùhlvorrichtung  (20, 
29)  fur  die  Lôschgase  ausgerùsteten  Isolierstoff- 

15  gehàuse  (11),  der  durch  Isolierstoff-Zwischen- 
wànde  (15,  16)  in  mehrere  interne  Abteile  unter- 
teilt  ist,  die  jeweils  einem  der  Pôle  (12,  13,  14)  zu- 
geordnet  sind  und  jeweils  ein  trennbares  Kon- 
taktpaar  (18),  ein  Lôschblechpaket  (19)  zur  Ent- 

20  ionisierung  des  bei  der  Trennung  der  genannten 
Kontakte  (18)  gezogenen  Lichtbogens  sowie  ei- 
ne  mit  einer  ersten  Gaskùhlvorrichtung  (20)  be- 
stùckte  Austrittsôffnung  (21,  22,  23)  fur  die 
Lôschgase  umfassen,  dadurch  gekennzeichnet, 

25  dali  sàmtliche  genannten  Austrittsôffnungen 
(21,  22,  23)  in  eine  den  einzelnen  Polen  (12,  13, 
14)  gemeinsame  Kammer(26)  mùnden,  die  ùber 
eine  Gasabzugsôffnung  (30)  mit  dem  Umge- 
bungsmedium  verbunden  ist,  und  dali  die  zweite 

30  Kùhlvorrichtung  (29)  in  die  Strômungsbahn  der 
Gase  zwischen  die  genannten  Austrittsôffnun- 
gen  (21  ,  22,  23)  und  die  genannte  Gasabzugsôff- 
nung  (30)  eingesetzt  ist. 

35  2.  Leistungsschalter  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  zweite  Kùhlvorrichtung 
(29)  Metallteile  zur  Gasf  ilterung  aufweist,  die  mit 
isoliertem  Potential  auf  einem  Tràgerrahmen 
montiert  sind. 

40 
3.  Leistungsschalter  nach  Anspruch  1  oder  2,  da- 

durch  gekennzeichnet,  dali  die  genannte  ge- 
meinsame  Kammer  (26)  in  das  Isolierstoffgehàu- 
se  (11)  des  Leistungsschalters  integriert  ist. 

45 
4.  Leistungsschalter  nach  Anspruch  1  oder  2,  da- 

durch  gekennzeichnet,  dali  die  genannte  ge- 
meinsame  Kammer  (26)  aus  einem  Block(25)  be- 
steht,  der  direkt  ùber  den  genannten  Austrittsôff- 

50  nungen  (21  ,  22,  23)  an  das  genannte  Isolierstoff- 
gehàuse  (11)  angebaut  werden  kann. 

5.  Leistungsschalter  nach  irgendeinem  der  vorher- 
gehenden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 

55  dali  die  aus  dem  Lôschblechpaket  (19)  des  Lei- 
stungsschalters  herangefùhrten  Gase  auf  einer 
annàhernd  geradlinigen  Bahn  nacheinander 
durch  die  einzelnen  Austrittsôffnungen  (21,  22, 

4 
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23),  die  zweite  Kùhlvorrichtung  (29)  und  die  Gas- 
abzugsôffnung  (30)  strômen. 

6.  Leistungsschalter  nach  irgendeinem  der  vorher- 
gehenden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  die  zweite  Kùhlvorrichtung  (29)  als  Metallgit- 
ter  ausgefùhrt  ist,  das  die  genannte  Kammer  in 
zwei  Ràume  (27,  28)  unterteilt. 

7.  Leistungsschalter  nach  irgendeinem  der  vorher- 
gehenden  Ansprùche,  der  in  einem  Metall- 
schrank  installiert  und  dadurch  gekennzeichnet 
ist,  dali  die  als  Metallgitterausgefuhrte  genannte 
zweite  Kùhlvorrichtung  (29)  gegen  die  ùbrigen 
Teile  des  Leistungsschalters  sowie  gegen  den 
Metallschrank  isoliert  ist. 

8.  Leistungsschalter  nach  irgendeinem  der  vorher- 
gehenden  Ansprùche,  der  auf  einem  Einschub- 
chassis  (31)  montiert  und  dadurch  gekennzeich- 
net  ist,  dali  die  genannte  gemeinsame  Kammer 
(26)  fest  mit  dem  genannten  Einschubchassis 
(31)  verbunden  und  so  angeordnet  ist,  dali  sie 
beim  Einfahren  des  Leistungsschalters  in  die  Be- 
triebsstellung  direkt  ùber  die  Austrittsôffnungen 
(21,22,  23)  gelangt. 

Claims 

1.  A  low-voltage  multipole  circuit  breaker  with 
moulded  case  (11)  and  double  breaking  gas  cool- 
ing  device  (20,  29),  said  circuit  breaker  being  sub- 
divided  by  isolating  partitions  (15,  16)  into  inter- 
nai  compartments  each  associated  to  one  of  the 
pôles  (12,  13,  14),  each  compartment  containing 
a  pairof  separable  contacts  (1  8),  a  stackof  plates 
(19)  for  deionisation  of  the  arc  drawn  when  sép- 
aration  of  said  contacts  (18)  takes  place  and  an 
orifice  (21,  22,  23)  foroutlet  of  the  breaking  gas- 
es,  equipped  with  a  first  cooling  device  (20)  of 
thèse  gases,  characterized  in  that  the  set  of  said 
outlet  orifices  (21  ,  22,  23)  exit  into  a  chamber  (26) 
common  to  the  différent  pôles  (12,  13,  14)  and 
communicating  with  the  ambientenvironmentvia 
an  opening  (30)  for  outlet  of  the  gases  and  that 
the  second  cooling  device  (29)  is  arranged  on  the 
outlet  path  of  the  gases  between  said  outlet  ori- 
fices  (21,  22,  23)  and  said  gas  outlet  opening 
(30). 

2.  Themultipolecircuitbreakeraccordingtoclaim  1, 
characterized  in  that  said  second  cooling  device 
(29)  comprises  métal  gas  f  iltering  parts  mounted 
insulated  on  a  support  frame. 

3.  The  multipole  circuit  breaker  according  to  daim  1 
or  2,  characterized  in  that  said  common  chamber 

(26)  is  integrated  in  the  moulded  case  (11)  of  the 
circuit  breaker. 

4.  The  multipole  circuit  breaker  according  to  daim  1 
5  or  2,  characterized  in  that  said  common  chamber 

(25)  is  formed  by  a  unit  (25)  able  to  be  adjoined 
to  said  moulded  case  (11)  opposite  said  outlet  or- 
ifices  (21,22,  23). 

10  5.  The  multipole  circuit  breaker  according  to  any 
one  of  the  foregoing  claims,  characterized  in  that 
the  gases  outlet  from  the  stack  of  deionisation 
plates  (19)  of  the  circuit  breaker  follow  an  appre- 
ciably  straight  path  passing  successively  via  the 

15  outlet  orifices  (21  ,  22,  23),  second  cooling  device 
(29)  and  outlet  opening  (30). 

6.  The  multipole  circuit  breaker  according  to  any 
one  of  the  foregoing  claims,  characterized  in  that 

20  the  second  cooling  device  (29)  is  a  métal  grate 
subdividing  said  chamber  into  two  volumes  (27, 
28). 

7.  The  multipole  circuit  breaker  according  to  any 
25  one  of  the  foregoing  claims,  located  in  a  métal 

cabinet,  characterized  in  that  said  second  cooling 
device  (29)  in  the  form  of  a  métal  grate  is  insulat- 
ed  from  the  other  parts  of  the  circuit  breaker  and 
from  the  métal  cabinet. 

30 
8.  The  multipole  circuit  breaker  according  to  any 

one  of  the  foregoing  claims,  mounted  on  a  with- 
drawable  rack  (31),  characterized  in  that  said 
common  chamber  (26)  is  securedly  united  to  said 

35  frame  (31)  and  arranged  insuchawayastocome 
opposite  the  outlet  orifices  (21  ,  22,  23)  when  the 
circuit  breaker  is  drawn-in  to  the  working  position. 

40 
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